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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 14 
septembre 2018 enregistrée à son secrétariat à la même date sous 
le numéro 1962/269/REC-18, par laquelle l'ONG « Changement 
social Bénin », enregistrée au ministère de la Sécurité publique et 
des Collectivités locales le 11 septembre 2006, sous le numéro 
2006/068/PDZ-C/SG-SAG-D2 Assac, dont le siège est sis à 
Zounzonmey, commune d'Abomey, forme, par l'organe de son 
Secrétaire administratif permanent, monsieur Josué DOHAMI, un 
recours en inconstitutionnalité du décret n °2018-341 du 25 juillet 
2018 portant introduction d'une contribution sur la consommation 
des services de communication électronique fournis par les 
réseaux ouverts au public en République du Bénin ; 

Saisie d'une autre requête en date à Cotonou du 21 
septembre 2018 enregistrée à son secrétariat à la même date sous 
le numéro 2025/284/REC-18, par laquelle monsieur Christian 
Comlanvi A. COMBE, demeurant à Cotonou, 02 BP 2401 
Gbégamey, forme un recours en inconstitutionnalité de la hausse 
des prix des forfaits GSM ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 
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